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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des Procédures Environnementales ARRETE DU 3 û JUL. 1016 

ARRETE PREFECTORAL 

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

SIAEPA DU CUBZADAIS-FRONSADAIS - STEP DE PORTO 
CUBZAC LES PONTS — SAINT ANDRE DE CUBZAC       

LE PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 10/11/09 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
méthanisation soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°SEN/2018/02/05-11 du 14 février 2018 portant autorisation, en application de l'article 
L.214-3 du code de l'environnement, du système d'assainissement de Cubzac les Ponts (Porto) d'une 
capacité de 14 000 EH extensible à 30 000 EH ; 

Vu la demande présentée le 29 septembre 2017 et complétée le 18 janvier 2018 par le Syndicat 
Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement (SIAEPA) du Cubzadais-Fronsadais en vue 
d'obtenir l’autorisation d’expioiter une unité de méthanisation de boues, de graisses et de bio-déchets sur le 
site de la station d'épuration de Porto situé à Cubzac les Ponts ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 12 février 2018 : 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mars 2018 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée d’un 
mois du 06 avril 2018 au 07 mai 2018 inclus sur le territoire des communes de CUBZAC LES PONTS, 
SAINT ANDRE DE CUBZAC et SAINT VINCENT DE PAUL ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date des 22 et 23 mars 2018 et du 13 avril 2018 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'absence d'avis émis par les conseils municipaux des communes de SAINT ANDRE DE CUBZAC et de 
CUBZAC LES PONTS ;



Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 19 juin 2018 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 06 juillet 2018du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être 
entendu ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite au Président du SIAEPA par message électronique du 19 juillet 
2018; 

Vu le courrier du Président du SIAËEPA en date du 20 juillet 2018 indiquant que l'exploitant n'avait pas 
d'observations sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de ieur économie, 
d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci a indiqué n'avoir aucune 
remarque ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu, 

Vu la délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires en date du 05 juillet 
2018. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement (SIAEPA) du Cubzadais-Fronsadais 
dont le siège social est situé 2 rue Louise Michel à SAINT ANDRE DE CUBZAC (33240) est autorisé, sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de CUBZAC LES PONTS 
et SAINT ANDRE DE CUBZAC, au niveau de la station d'épuration de Porto (coordonnées Lambert 93 X = 427 
156 met YŸ = 6 437 256 m.), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les prescriptions suivantes s'appliquent en compléments des dispositions de l'arrêté préfectoral 
n°SEN/2018/02/05-11 du 14 février 2018 portant autorisation, en application de l’article L.214-3 du code de 
l'environnement, du système d'assainissement de Cubzac les Ponts (Porto) d'une capacité de 14 000 EH 
extensible à 30 000 EH. 

Les dispositions de l’article 6.2 - alinéa « Méthaniseur » de l'arrêté préfectoral n°SEN/2018/02/05-11 du 14 février 
2018 portant autorisation, en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement, du système 
d'assainissement de Cubzac les Ponts (Porto) d'une capacité de 14 000 EH extensible à 30 000 EH sont abrogées. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

              
  

; | Régime L ! Ê Critère de | Seuil du Volume 
Rubrique |Alinéa é) Libellé de la rubrique (activité) EE ee autorisé 

2781 2 À Installations de méthanisation de déchets non dangereux ou de - - 87 Ti 
matière végétale brute, à l'exclusion des installations de 
méthanisation d'eaux usées ou de boues d'épuration urbaines 
lorsqu'elles sont méthanisées sur leur site de production 
2. Méthanisation d'autres déchets non dangereux 

(*} A (Autorisation) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées 

L'unité de méthanisation traite les boues issues du traitement primaire et biologique et les graisses issues de la 
station d'épuration de Porto autorisée par l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. 
L'unité de méthanisation est autorisée à traiter d'autres déchets organiques conformément aux dispositions du 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.22 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les dispositions de l'article 6.2 de l'arrêté préfectoral n°SEN/2018/02/05-11 du 14 février 2018 portant autorisation, 
en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement, du système d'assainissement de Cubzac les Ponts 
(Porto) d'une capacité de 14 000 EH extensible à 30 000 EH sont complétées par les dispositions suivantes : 

Les installations de méthanisation autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

    

Communes Parcelles Lieux-dits 
CUBZAC LES PONTS et SAINT AB n°52 et 53 PORTO 
ANDRE DE CUBZAC E n°432, 434, 436 et 439 LES CHAUMES / LA MOULIERE     
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté (annexe 1). 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
ARTICLE 1.4.1 DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Les zones d'effets d’un accident majeur, centrées sur le digesteur et le gazomètre sont représentées sur un plan 
joint en annexe 2. 
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Les zones d'effet de surpression à 20 et 50 mbars sont celles où il convient en pratique de ne pas augmenter le 
nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des 
activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible 
densité d'emploi. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par 
des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des 
installations industrielles. 

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement 
ainsi que pour les terrains dont il dispose de la maîtrise foncière à la date de notification du présent arrêté. 
L'exploitant ne cède pas à des tiers les terrains situés à l'intérieur de ces zones d'effet dont il dispose de la maîtrise 
foncière à la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 1.4.2 OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant garantit le maintien des zones de protection telles que définies au précédent article par la mise en 
œuvre des mesures décrites dans le dossier de demande d'autorisation. 

Toute modification de l'occupation des sols dans les zones d'effet de surpression à 20 mbars et 50 mbars telle que 
définie précédemment doit être portée à la connaissance du préfet par le titulaire de la présente autorisation avec 
tous les éléments d'appréciation nécessaires notamment la réalisation de mesures de réduction des risques à la 
source ou d'aménagements complémentaires. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements ou travaux proposés 
doit être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance évoqué ci-dessus. 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis 
au précédent article. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des 
modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article R 512-6 
du C.E. Ces éléments porteront sur : 

+ les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de méthanisation, 
+ les projets de modifications de ses installations de méthanisation. Ces modifications pourront 

éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

ARTICLE 1.43 DISTANCES D’IMPLANTATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection rapproché 
d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de stockage des matières 
entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau extérieurs au 
site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour 
le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou à l'arrosage 
des cultures maraîchères ou hydroponiques ; 
La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 50 mètres, à 
l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont l'exploitant ou le 

fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 
L'installation et ses différents composants est implantée à une distance au moins égale à 300 mètres par rapport 
aux habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à 
l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à l'exception 
de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets ou des eaux usées. 
L'installation et ses différents composants est implantée à une distance au moins égale à 30 mètres par rapport à 
une forêt de résineux. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans les trois mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.2 CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l’environnement et pour l'application des articles R 
512-39-2 à R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : usage de type industriel. 

Lorsque l'installation de méthanisation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 3 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. 
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, 

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment procéder, dans un 

délai d'un mois à compter de la notification de l'arrêt de l'exploitation, à : 
l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la coupure de l'ensemble des utilités du site {alimentation en eau, alimentation en électricité, 
alimentation en gaz, etc.) ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.7 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 1.7.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.8 INFORMATION SUR LE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 1.8.1 RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 
Une fois par an, l'exploitant adresse au préfet un rapport d'activité comportant Une synthèse des informations dont 
la communication est prévue aux a et b de l’article 51 de l'arrêté ministériel du 10/11/09 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre ler du 
livre V du code de l'environnement, ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur le 
fonctionnement de l'installation dans l'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant 
par le public. Le rapport précise également le mode de valorisation et le taux de valorisation annuel du biogaz 
produit. Il présente aussi le bilan des quantités de digestat produites sur l'année, le cas échéant les variations 

mensuelles de cette production ainsi que les quantités annuelles par destinataires. 

ARTICLE 1.8.2 DÉCLARATION GEREP 

L'exploitant adresse au Préfet, par telé-déclaration, au plus tard le 31 mars où par écrit le 15 mars de chaque 

année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement les 
économies réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées ;: 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement, 

de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées, 

de la quantité de déchets admise et traitée sur le site ainsi que la provenance géographique des déchets. 

ARTICLE 1.8.3 INFORMATION DU PUBLIC 
Conformément aux dispositions de l'article R. 125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année 
au préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les 
documents précisés à l'article précité. 
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TITRE 2 -— GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 

6/30



rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,..).Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement..…). 

ARTICLE 2.1.3 PROPRETÉ DU SITE 
L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâtiments et installations 

entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation font l'objet d'une 
maintenance régulière. 

ARTICLE 2.1.4 CLÔTURE DES ACCÈS 
L'ensemble des installations de la station d'épuration et de la méthanisation est ceint d'une clôture d'une hauteur 
minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à l'intérieure du site. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 2.1.5 RÉSERVE DE PRODUITS OU CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 2.1.6 DÉPOTAGE DE PRODUITS 
Aucun dépotage de matière pulvérulente n'est autorisé sur le site. 
Aucun dépotage de produits chimiques n'est autorisé sur le site. 

ARTICLE 2.1.7 ÉMISSIONS LUMINEUSES 
De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 
les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux ; 
les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

ARTICLE 2.1.8 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.9 INFORMATION DU DÉMARRAGE DES INSTALLATIONS 
Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations par un 
dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 
10/11/09 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à 
autorisation en application du titre ler du livre V du code de l'environnement. 

ARTICLE 2.1.10 CARACTÉRISTIQUES DE LA FILIÈRE BOUE DE LA STATION D'ÉPURATION 

La filière boues est de type épaississement ; elle comporte les ouvrages suivants : 

Y un silo épaisisseur pour les boues primaires, 
#__ deux tambours ou tables d'égouttage pour l'épaississement des boues secondaires, 
* une bâche de mélange des boues primaires et secondaires épaissies. 

Après épaississement, les boues sont envoyées dans la bâche amont de la digestion. 
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TITRE 3 — GESTION DES DÉCHETS 
  

CHAPITRE 3.1 DÉCHETS ADMIS SUR LE SITE 

La liste des déchets entrants, pour l'installation de méthanisation, est la suivante : 

  

  

Type de |Code déchets Dénomination Provenance m‘/jour 
déchets : 

Déchets non : Station d'épuration de PORTO 
Boues issues du . ; : 

dangereux : Station d'épuration du SIAEPA localisées 3h 
PRE ane _ sur les communes de Eugon, Galgon, 67 m°ÿ 

q Cavignac et Fronsac. 

190809 |Graisses issues du Station d'épuration de PORTO 2m°/ 
traitement des eaux Station d'épuration du SIAEPA localisées               
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sur les communes de Lugon, Galgon, 

Cavignac et Fronsac. 
Stations d'épuration autres que celles du 
SIAEPA sur le territoire Nord-Gironde 

usées domestiques 

  

Graisses issues de 
20 01 25 bacs à graisse Territoire Nord Gironde 

(restauration, industriel) 
  

Biodéchets collectés par le SMICVAL sur 
20 01 08 Biodéchets les secteurs urbanisés autour de Saint 12 mi 

André de Cuzac           
  

Les volumes mentionnés ci-dessus correspondent aux volumes journaliers admis dans le digesteur. 

ARTICLE 3.1.1 ORIGINE DES DÉCHETS ENTRANTS 

Les origines des déchets entrants doivent être compatibles avec les dispositions des plans de prévention et de 
gestion des déchets des régions et départements concernés. 

ARTICLE 3.1.2 LISTE DES DÉCHETS INTERDITS 

Les déchets suivants sont interdits sur le site : 

- Ordures ménagères brutes, 

- Déchets dangereux au sens de l’article R.541-8 du code de l'environnement ; 

- Matières explosives, déchets radioactifs, matières s'enflammant spontanément, 

- Déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux, 

- Substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activité de recherche et de 
développement ou d'enseignements et dont les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement ne sont pas connus 
{par exemple, déchets de laboratoires, etc.), 

- Déchets toxiques en quantités dispersées, 

- Sous-produits animaux de catégories 1 et 2 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n°1069-2009 ; 

- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point 
de vue de la radioprotection. 

CHAPITRE 3.2 GESTION DES DÉCHETS ADMIS DANS L’UNITÉ DE 
METHANISATION 

ARTICLE 3.2.1 CARACTÉRISATION PRÉALABLE DES MATIERES 
L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 
l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérification est 
requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant 
demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une information préalable. Cette 
information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes : 
source et origine de la matière ; 
données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques ; 

pour les boues issues du traitement des eaux usées domestiques, la description du procédé conduisant à 
la production des déchets ; 
pour les boues issues du traitement des eaux usées domestiques, le recensement des effluents non 
domestiques traités par le procédé décrit ; 

pour les boues issues du traitement des eaux usées domestiques, une liste des contaminants susceptibles 
d'être présents en quantité significative dans les boues au regard des installations raccordées au réseau de 
collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ; 

pour les boues issues du traitement des eaux usées domestiques, une caractérisation de ces boues au 
regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, 
réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté. 
mention de la catégorie 3 pour les SPA ; dans le cas de sous-produits animaux de catégorie 3 au sens du 
règlement (CE) n°1069-2009, indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement 
préalable d'hygiénisation ; 
son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
les conditions de son transport ; 
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- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention 
de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà 
présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 
informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé 
l'admission d'une matière. 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée lors de l'admission et à un contrôle visuel à 
l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement, conformément à l'article 
8.2.8 du présent arrêté. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation 
de ces contrôles et de leurs résultats. 

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à_ l'annexe 1 de l'arrêté du 8 janvier 
1998 susvisé est refusé par l'exploitant. 

Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2 ENREGISTREMENT LORS DE L’ADMISSION 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 
3. Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite et 

justifiée par l'exploitant ; 
4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de 

récépissé délivré en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
7. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 

9. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination 
prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix ans en 

cas de retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.3 RECEPTION DES MATIERES 
L'installation est équipée d'un dispositif de pesée des matières entrantes. 

Toute admission de matières fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité conformément à l’article 3.2.8 du présent 
arrêté. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement leur 
contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

Les roues, cuves et bennes des véhicules font l'objet d'un nettoyage extérieur périodique. 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans son établissement, même s'il n'en est pas propriétaire ou 
gestionnaire. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en 
matière de transport, et que les véhicules sont conformes aux règles générales applicables en matière de transport 
par la route. 

Il doit refuser tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la protection de l'environnement et ceux 
ne se soumettant pas à l'obligation de lavage. 

Les biodéchets sont stockés dans un local spécifique fermé, ventilé et désodorisé. 
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Les déchets liquides (boues et graisse) sont dépotés directement dans des cuves via une canalisation et des 

raccords spécifiques en façade du bâtiment. Un débitmètre est installé sur cette canalisation. 

La fosse située en amont de la digestion a une capacité de 160 m°. 

ARTICLE 3.2.4 HYGIÉNISATION DES DÉCHETS ENTRANTS 

Les bio-déchets entrants dans le processus de méthanisation sont hygiénisés. 

Les gaz issus du traitement de l'unité d'hygiénisation des bio-déchets sont collectés et dirigés vers l'unité de 

désodorisation du bâtiment d'accueil des bio-déchets. 

Les bio-déchets hygiénisés rejoignent la bâche amont de la digestion. 

ARTICLE 3.2.5 SOUS PRODUITS ANIMAUX DE CATÉGORIE 1 ET 2 

La méthanisation de sous-produits animaux de catégorie 1 et 2 est interdite. 

ARTICLE 3.2.6 MÉLANGE DES BOUES ET D'AUTRES DÉCHETS 
Le mélange de boues de différentes origines et le mélange de boues avec d'autres déchets sont autorisés. 

Le mélange de bio-déchets issus du tri à la source avec d'autres déchets est autorisé dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

ARTICLE 3.2.7 REGISTRE DE SORTIE . 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant 

- la nature du déchet ou de la matière ; 
- le code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, le cas échéant ; 

- la date de chaque enlèvement ; 
- les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes ; 

- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouissement, 

incinération, épuration….) ; 
- le destinataire. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L. 255-1 à L. 255-11 du 

code rural. 

Aucun épandage de déchet n'est autorisé. 

ARTICLE 3.2.8 DÉTECTION DE LA RADIOACTIVITÉ 

Article 3.2.8.1 - Équipements fixes de détection de la radioactivité 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants 

permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 2 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action 

d'une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a minima annuelle, 

selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au 

moins une fois par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond 

ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité 

des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières 

susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 3.2.8.2 - Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radioactivité. Cette 

procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d’une formation au risque 

radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas 

échéant, un dispositif de report d'alarme est mis en place. 
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En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements jonisants dans un 
chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des 
postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site 
tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, 
autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 HSv/h. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au contact 
du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la décroissance 
radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à l’Andra de venir prendre en charge le 
déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d'un local fermé, situé à l'écart des postes de 
travail permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de restrictions 
d'accès claires et bien apparentes. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 

déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au 
déclenchement du détecteur. 

ARTICLE 3.2.9 DÉCHETS NON VALORISABLES 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations aptes à les recevoir dans des 
conditions fixées par la réglementation en vigueur. Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable 
susceptible d'être extraite des déchets destinés à la méthanisation sont stockés dans des conditions prévenant les 
risques d'accident et de pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 
L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 

CHAPITRE 3.3 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS PRODUITS EN INTERNE 

ARTICLE 3.3.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant doit conformément à la partie déchets de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, successivement : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique, 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles", 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

Article Ten priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 
*__ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b} le recyclage : 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.3.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non). de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de 
l'environnement. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
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d'élimination). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-128-1 à 
R543-131 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543- 
151 du code de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R 543- 
171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du code de 
l'environnement. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles 
R541-225 à R541-227 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3.3.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 
Les déchets et produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement, leur utilisation ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets ou de produits dangereux susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 
limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité 
d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne 
dépasse pas un an. 

ARTICLE 3.3.4 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières d'élimination ou de valorisation propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L.511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet 
au titre de la législation sur les installations classées. | | 
ARTICLE 3.3.5 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 3.3.6 TRANSPORT 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'expioitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
L'inspection des installations classées en est alors informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 
ARTICLE 4.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
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l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 4.1.3 LIMITATION DES NUISANCES 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances odorantes. Il 
réalise à cet effet un dossier consacré à cette problématique, qui comporte notamment : 

- La liste des principales sources d'émissions odorantes vers l'extérieur, qu'elles soient continues ou discontinues, 
concentrées ou diffuses ; 
- une liste des opérations critiques susceptibles de provoquer des émissions importantes d'odeurs, précisant la 
fréquence correspondante de chacune d'elles; 
- un document précisant les moyens techniques et les modes d'exploitation mis en œuvre pour limiter les émissions 
odorantes, notamment pour chacune des opérations critiques identifiées à l'alinéa précédent. 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natures soient 
aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement des matières 
entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 
Les installations sont composées d'ouvrages fermés, ventilés et désodorisés. 

L'exploitant veille en particulier à éviter, en toute circonstance, l'apparition de conditions anaérobies au niveau de 
l'entreposage des matières reçues. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres 
matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes 
d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

Si des produits tels que filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absorbants sont utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour prévenir ou traiter les nuisances odorantes, l'exploitant dispose de 

réserves suffisantes de ces produits. 

ARTICLE 4.1.4 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents 

rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux 
et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Aucun stockage de produit pulvérulent n'est autorisé sur le site. 

ARTICLE 4.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

N° de conduit | Installations raccordées Puissance ou capacité Combustlble Autres caractéristiques 
1 Torchère de sécurité 1,5 MW Biogaz - 

Bâche de stockage amont Traitement sur un filtre multicouches 
Local pompage de charbon actif : 
Local biodéchets : à - Charbon actif avec imprégnation au 

2 Bâche à boues digérées Traitement de 5 500 m°/h $ KOH 

Vasque digesteur - Charbon actif sans imprégnation 
Unité d'hygiénisation - Charbon actif acide 

Traitement par : 
Locaux traitement des - un étage de désodorisation 

3 boues et des sous Traitement de 18000 m°/h biologique composé de deux biofiltres, 
produits (sauf bia-déchets d'air - un étage de désodorisation pysico- 

et matières de curage) chimique d'affinage composée de 
deux filtres à charbon actif. 

- Élimination de l'eau par 
condensation, 

- Élimination du H2S, COV et 
. . siloxanes par adsorption sur charbon 

4 Unité Cr du 100 Nm3/h de biogaz sec Biogaz actif, 
logaz - Élimination des particules en 

suspension par filtration, 
- Séparation du COZ2 par filtration 

membranaire. 

ARTICLE 4.2.3 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Hauteur Diamètre ne : LE en nts 
EnTm Ent Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d'éjection en m/s 

Conduit N° 1 4 0,9 178 m%h = 
Conduit n° 2 1.8 0,45 5500 m°/h 9,6 
Conduit n° 3 4,65 2 x 0,56 18 000 m°h 10,15 
Conduit n° 4 4,5 DN40 37 mh =         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 
pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 4.2.4 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduits n° 2 et 3 
NH3 1 mg/Nm3 
H2S 1 mg/Nm3 

Composés organiques volatils non méthaniques 40 mg/Nm3 
(COVNM} (en carbone total)       
  

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.5 AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures portent sur les rejets des conduits 2 et 3, définis à l'article 4.2.2 du présent arrêté : 
  

  

  

  

Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses 
NH3 annuelle Selon la méthode en vigueur 
H2S annuelle Selon la méthode en vigueur 

Composés organiques volatils non méthaniques Annuelle Selon la méthode en vigueur 
(COVNM) (en carbone total)       
  

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse 
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 
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L'exploitant suit les résultats des mesures réalisées les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 
d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l'environnement. 

ARTICLE 4.2.6 DESTRUCTION DU BIOGAZ PAR LA TORCHÈRE 

L'installation dispose d’une torchère permettant la destruction du biogaz produit en cas d’indisponibilité temporaire 
des consommateurs de gaz. Cette torchère est munie d’un arrêt-flammes conforme à la norme NF EN ISO 
n°16852 et d'un détecteur d'absence de flamme. 

La torchère est présente en permanence sur le site pour la destruction du biogaz produit en cas d’indisponibilité 
temporaire des équipements de valorisation du biogaz ou de surproduction. La durée de fonctionnement de la 
torchère fait l'objet d'un enregistrement. 

Sa puissance est de 1,5 MW et est implantée à au moins 10 m du digesteur et du gazomètre. 

Elle peut également être utilisée, en situation incidentelle, si un stockage intermédiaire de biogaz (ciel de post- 
digesteur) est plein et qu'aucun équipement consommateur ne peut être activé, pour éviter une surpression dans le 

post-digesteur. 

La torchère est dotée d’une cheminée supérieure à 4 mètres. 

Le rejet de la torchère doit être porté à une température minimale de 900°C pendant une durée supérieure à 0,3 s. 
La température doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un enregistrement ou d'un système régulier de suivi. 

Le bon fonctionnement de la torchère est vérifié hebdomadairement. 

ARTICLE 4.27 ÉTUDE ODEURS 
Dans un délai d'un an après la mise en service, l'exploitant procède à un nouvel état des odeurs perçues dans 
l'environnement selon la même méthode décrite dans le dossier de demande d'autorisation sus-visée. Les résultats 
en sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard dans les trois mois qui suivent. 

  

TITRE 5 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5.1.1 AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques 
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées sont applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 5.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de 
l'environnement). 
ARTICLE 5.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 5.2.1 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 
L'installation de méthanisation et la station d'épuration fonctionnent 24h/24, 7j/7. 

ARTICLE 5.2.2 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allanf Émergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés] de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

de l'établissement) jours fériés 
Supérieur à 35 dB({A)} et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) [ 3 dB(A)   
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté (annexe 3). 

ARTICLE 5.2.3 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore maximale 
admissible en limite de propriété 70 dE(A) 60 dB(A)   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 5.2.2 du présent arrêté, dans les zones à 
émergence réglementée. 

CHAPITRE 5.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

CHAPITRE 5.4 AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

ARTICLE 5.4.1 MESURES PÉRIODIQUES 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées 
pourra demander. 
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TITRE 6 - GESTION DES EAUX SUR LE SITE 

ARTICLE 6.1.1 GESTION DES EAUX USÉES DU SITE 
Toutes les eaux de process produites par les installations de méthanisation (jus de déshydratation, eau de lavage, 
etc.) sont envoyées vers un des postes toutes eaux de la station d'épuration de Porto pour traitement. 

ARTICLE 6.1.2 GESTION DES EAUX PLUVIALES DU SITE 
Article 6.1.2.1 — Eaux pluviales de toiture 

Les eaux pluviales de toiture sont évacuées au milieu naturel sans traitement préalable. 

Article 6.1.2.2 — Eaux pluviales de voiries 
Les eaux pluviales de ruissellement des voiries sont évacuées au milieu naturel après passage dans un séparateur 
hydrocarbure. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

-__ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

PH : compris entre 5,5 et 8,5. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

  

Concentrations maximales 

moyenne sur une période 
Paramètres de 2 heures 

mg/l 
DBO5 30 
DCO 125 
MES 35 
Azote global 30 
Phosphore 10 
total     
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Hydrocarbures 10 
totaux   
  

Article 6.1.2.3 — Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 6.1.3 AUTO-SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX PLUVIALES 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  
Auto surveillance assurée par l'exploitant 

  

  

Paramètres 
Type de suivi | Périodicité de la mesure | Méthode d'analyse 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur (Article 6.1.2.2 du présent arrêté) 

DBO5 Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 

DCO Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 
MES Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 

Azote global Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 
Phosphore total | Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 

Fycrocarbures Ponctuel Annuelle Selon la méthode en vigueur 

‘Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse 
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

L'exploitant suit les résultats des mesures réalisées les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 

d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l’environnement. 

Les résultats de cette auto-surveillance sont transmis par l'exploitant par le biais de l'application internet GIDAF 
(Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 
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TITRE 7 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'UNITÉ DE MÉTHANISATION 

CHAPITRE 7.1 EXPLOITATION DE L'UNITÉ DE MÉTHANISATION 

ARTICLE 7.1.1 CONCEPTION DE L’INSTALLATION 
L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de la 
maîtrise des émissions dans l'environnement. 

ARTICLE 7.1.2 CAPACITÉ DE L'INSTALLATION 
L'installation de méthanisation est autorisée à traiter 87 tonnes par jour de déchets autorisés au chapitre 3.1 du 
présent arrêté. 
La production maximale de biogaz est de 1814 Nm3/i. 
Le biogaz produit est stocké dans un gazomètre à double membrane d’un volume de 300 mi, relié directement au 
digesteur. 

ARTICLE 7.1.3 PROCESS DE MÉTHANISATION 
Tous les déchets entrant dans le méthaniseur transitent par une bâche amont digestion d'un volume de 160 m. 
Cette bâche est confinée et ventilée. 
Les déchets sont ensuite envoyés par canalisation dans le digesteur (volume de 1600 m) via deux pompes 
d'extraction dont une est en secours. 

ARTICLE 7.1.4 STOCKAGE DU DIGESTAT 
Les digestats sont évacuées vers une bâche à boue aval digestion d'un volume de 160 m°. 
La bâche aval digestion est équipée : 
- d'un détecteur de trop plein qui arrête automatique l'alimentation du digesteur, 
- d'un trop plein (avec une garde hydraulique). Ce trop plein est relié au poste toutes eaux de la station d'épuration 
de Porto. 
La bâche aval est fermée, couverte, ventilée et désodorisée. 

ARTICLE 7.1.5 DÉSYDRATATION DU DIGESTAT 
Les digestats sont ensuite déshydratés par deux centrifugeuses. 
Après déshydratation, les digestats solides sont envoyés dans une unité de traitement autorisée et respecte les 
dispositions du chapitre 3.3 du présent arrêté. 
Après déshydratation, les jus (centrats de déshydratation) sont renvoyée en tête de station de traitement de Porto 
pour assurer leur traitement (à l'aval des pré-traitements). 

ARTICLE 7.1.6 COMPTAGE DU BIOGAZ 
L'installation est équipée de deux dispositifs de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz 
valorisé ou détruit : 
- un débitmètre en sortie du digesteur, 
- un débitmètre en entrée de l’unité de purification. 
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Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et 
les résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.1.7 FORMATION 
Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont 
formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la maintenance de 
l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des personnels 
compétents sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur adéquation aux besoins 
justifiée. La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne nouvellement 
embauchée. Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par les organismes ou 
personnels compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour 
prendre en compte notamment le retour d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles 
modifications. 

A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de formation 
précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le contenu de la 
formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article. 

ARTICLE 7.1.8 RISQUES DE FUITE DE BIOGAZ 
Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air portant a 
minima sur la détection de CH4 et de H2S avant toute intervention. Les conditions d'intervention et les mesures 
prises pour minimiser la gêne vis-à-vis des populations avoisinantes font l'objet de consignes spécifiques. 
Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux font 
l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que 
l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.1.9 SURVEILLANCE DU PROCÉDÉ DE MÉTHANISATION 
Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du 
processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la température 
des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de 
fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveillance et spécifie 
le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

ARTICLE 7.1.10 PHASE DE DÉMARRAGE DES INSTALLATIONS 
L'étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 
surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif 
à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résultats sont 
consignés. 

ARTICLE 7.1.11 PRÉCAUTION LORS DU DÉMARRAGE 
Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. II 
établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de 
prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases 
transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

ARTICLE 7.1.12 INDISPONIBILITÉS 
En cas d'indisponibilité prolongée de plus de soixante douze heures des installations, l'exploitant évacue les 

matières en attente de méthanisation susceptibles de. provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers 
des installations de traitement dûment autorisées. 

ARTICLE 7.1.13 TRAITEMENT DU BIOGAZ 
Une injection d'oxyde de fer est réalisée dans la bâche amont digestion. 

ARTICLE 7.1.14 UNITÉ DE PURIFICATION DU BIOGAZ 
L'unité de purification du biogaz est située dans un container avec bardage métallique. 
Le local est pourvu d'un capteur de méthane (CH4). 

22130



Le premier seuil de détection est fixé à 10 % de la LIE du CH4. La détection de CH4 (premier seuil) provoque une 
alarme sonore et la mise en route d’une ventilation forcée. 
Le second seuil de détection est fixé à 20 % de la LIE du CH4. Ce second seuil provoque une alarme sonore et un 
arrêt complet de l'installation. Le biogaz est immédiatement envoyé à la torchère. L'installation ne peut être remise 
en fonctionnement qu'après intervention d’un technicien formé et compétent. 

Les équipements présents dans le local épurateur respectent les dispositions de l'article 8.1.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.1.15 COMPOSITION DU BIOGAZ 
Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 
La teneur en CHA et H2S du biogaz produit, avant introduction dans l'équipement dans lequel il est valorisé, est 
mesurée en continu au moyen d'un équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonné a minima tous les trois 
ans par un organisme extérieur compétent. 
La bâche de stockage des digestats est équipée d'un dispositif d'injection d'air. 
La teneur maximale en H2S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à l'entrée 
de l'équipement dans lequel il est valorisé est fixé à 500 ppm. 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES 

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DES RISQUES D’INCENDIE OÙ D'EXPLOSION 

ARTICLE 8.1.1 GÉNÉRALITÉS 
L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et 
d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets entreposés. 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux angles 

différents. 
Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zones 

d'entreposage des matières. 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie, actualisé à une fréquence précisée par l'arrêté préfectoral, 
comportant notamment les modalités d'alerte, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, les 

modalités d'évacuation. 

Des consignes relatives à la prévention des risques sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous quelque forme que ce soit dans les zones 
d'entreposage des déchets et dans les zones présentant un risque explosif visées à l’article 8.1.5 du présent arrêté. 
- les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz : 
- les moyens à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence. 

ARTICLE 8.1.2 ÉTUDE DE DANGERS 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.3 ABSENCE DE LOCAUX OCCUPÉS DANS LES ZONES À RISQUE 
Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, d'épuration, 
de compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par 
des tiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 8.1.4 DIGESTEURS/MATURATION - CANALISATIONS 
L'étanchéité du digesteur associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à 

résister au moins à la poussée d'Archimède. 
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaier des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (« norme NF X 08 100 ») ou par des 
pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur un plan. 
Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les canalisations en amont et en aval de l'épurateur sont protégées contre le risque de choc et d'agressions 
extérieures. 

Les canalisations transportant le biogaz sont conçues pour limiter la formation des charges électrostatiques. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux 
souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces 
dispositifs. 

Le digesteur et les cuves de stockage des déchets sont équipées de dispositifs de contrôle de fuite. La vérification 
de l'absence de fuite et d'écoulement accidentel est réalisée une fois par mois et consignée dans un registre. 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un 
local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas 
soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

ARTICLE 8.1.5 ZONAGE ATEX 
L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également se 
superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de 
détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif à la 
signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux 
dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arrêté du 28 
juillet 2003 susvisé. Elles sont reportées sur le plan des installations. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées 
conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation 
ATEX en vigueur. 

ARTICLE 8.1.6 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 8.1.6.1 - Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l'article 8.1.5 du présent arrêté peuvent 
se présenter, les appareils doivent être réduits au strict minimum. 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères 
explosives, définies conformément à l'article 8.1.5 du présent arrêté, peuvent se présenter doivent être 
sélectionnés conformément aux catégories prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires 
prévues dans l'étude de dangers, sur la base d'une évaluation des risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 
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ARTICLE 8.1.7 VENTILATION DES LOCAUX 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz 
pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère 
explosive ou nocive. 
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise en 
sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.1.8 SOUPAPE DE RESPIRATION, ÉVENT D'EXPLOSION 
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape de respiration 
ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, conçue et disposée pour 
que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. 

La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme mentionné à l'article 8.2.8 du présent 
arrêté et, en tout état de cause, après toute situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de limitation des 
conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent d'explosion ou tout autre dispositif 

équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une évaluation des risques d'explosion. 

ARTICLE 8.1.9 PROGRAMME DE MAINTENANCE PRÉVENTIVE 
Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur et des 
principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le biogaz...) est 
élaboré avant la mise en service de l'installation. 

ARTICLE 8.1.10 PERMIS D'INTERVENTION ET PERMIS FEU 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant présenter un risque d'explosion, ou présentant un 
risque d'incendie, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation de ce risque 

{emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un " permis d'intervention " et le cas échéant d'un " permis de feu ". Ce permis, établi et visé par l'exploitant ou par 
la personne qu'il aura expressément désignée, est délivré après analyse des risques correspondants et définition 
des mesures de prévention. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents 
doivent être cosignés par l'exploitant et le responsable de l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
expressément désignées. 
Avant la remise en service de l'équipement ayant fait l'objét des travaux mentionnés ci-dessus, l'exploitant vérifie 
que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 

CHAPITRE 8.2 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 8.2.1 DISPOSITIF DE RÉTENTION DU DIGESTEUR ET DES CUVES DE STOCKAGE 
L'installation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réalisé par talutage, d'un volume au 
moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site le 
digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur ou de 
la cuve de stockage du digestat. 

Le digesteur et la bâche de stockage des digestats sont implantés dans une zone de rétention étanche au produit 
de 1600 m° réalisé par talutage. 

Le dispositif de rétention est contrôlé une fois tous les deux ans. 

ARTICLE 8.2.2 RÉTENTION DES PRODUITS DANGEREUX 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

-__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

-__ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

CHAPITRE 8.3 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 8.3.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 8.3.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les 
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les 
conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme 
extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

        

Type de matériel Fréquence minimale de 
contrôle 

Extincteur Annuelle 
Détecteur gaz (H2S, CH4, O2, etc.) | Annuelle 
  

ARTICLE 8.3.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après : 

un poteau incendie situé à moins de 100 mètres des installations de méthanisation, délivrant un débit 

minimum de 60 m°/h et garantie pour une période de deux heures en toute circonstance et accessible par 
les services d'incendie et de secours, 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. 

ARTICLE 8.3.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces sonsignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
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les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 
ies moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.3.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné 
à l'application de ces consignes. 
Un panneau à l'entrée du site précise les numéros d'urgence et d'astreinte en cas d'incendie ou d'incident sur le 
site. Ce panneau est facilement visible par les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.3.6 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS -— BASSIN DE CONFINEMENT DES EAUX 

D'EXTINCTION 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à la zone de rétention étanche aux 
produits collectés et d'une capacité minimum de 1600 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les 

principes imposés par le titre 6 du présent arrêté et traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Un affichage est apposé 
au niveau de la vanne. 
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TITRE 9 - DELAIS-PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 9.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 
notifiée ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 
181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai 
court à compter du premier jour d'affichage de Ia décision. 
Les décisions mentionnées au prernier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 
Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au premier 
alinéa de l'article R. 181-50, l'autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision pour lui 
permettre d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l'administration. 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 
autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés 
à l'article L. 181-3. 

CHAPITRE 9.2 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R.181-44 du code de l'environnement et en vue de l'information des 
tiers : 

1°- Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie de la commune d'implantation du 
projet et peut y être consultée ; 
2°- Un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie de CUBZAC LES PONTS pendant une durée minimum d'un mois : 
procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
3°- L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l’article R.181-38 ; 
4°- L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture de la Gironde pendant une durée minimale d’un mois ; 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : CUBZAC LES 
PONTS, SAINT ANDRE DE CUBZAC et SAINT VINCENT DE PAUL. 

CHAPITRE 9.3 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 9.4 EXECUTION 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- Monsieur le Sous-Préfet de Blaye, 
- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, 
- Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
- Monsieur le maire de CUBZAC LES PONTS, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée 
ainsi qu’au SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais. 

Bordeaux, le 9 Q JUIL. 2018 
Le PREF     
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ANNEXES 

Annexe 1 : Plan de situation de l'établissement 

Annexe 2 : Plan des zones d'effets d'accident majeur (digesteur et gazomètre) 

Annexe 3 : Zone à émergence réglementée 
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